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I. INTRODUCTION 

1. Force est malheureusement de constater que la penurie alimentaire est, 

parmi les problemes que la population africaine connait depuis des decennies, 

le plus obsedant et celui qui revient le plus souvent. La production n'a to~~ 

simplement pas suivi le rytbm.e de la croissance demographique et, dans de 

nombreuses parties du continent, les caprices de la nature n'ont ~esse d'amplifier 

le deficit de sorte que les populations oa-;, ete massivement affectees par la faim, 

des souffrances et des pertes de vies hwnaines. 
• ,, 

2. Les gouvernements africains ant reconnu que "des politiques econo~ues 

novatrices et de vaste portee doivent etre mises en oeuvre d'urgence pour eviter 

..me nouvelle deterioration de ~a situation economique de l'Afrique et mettre le 

continent sur la voie d'un developpement economique dynamique, autostiffisant et 

autoncme, dans un climat international favorable". A cette fin, il faut avant tout 

accroitre considerablement la productivite dans taus les secteurs, en particulier 

dans les secteurs clefs de l'alimentation et de l'agriculture. Il serait extr~

mement difficile de realiser cet Obje~tif sar.S la resorption des facteurs externeB 

et internes qui ant aggrave la crise structurelle et en l'absence d'un renforcement 

simultane des mesures d'appui de la commuuaute internationaleY'. (Souligne par 

l' auteur.) 

3. Il avait aussi ete reconnu precedemment que "le developpement des industrier 

alimentaires dans les pays de la region africaine ameliorerait les approvision

nements en vivres et reduirait les il!lportations. Il contribuerait a l'augmen

tation de l'autonomie en reduisant les pertes des produits alimentaires, en 

accroissant la valeur des matieres premieres, en augmentant les recettes a 
l'exportation et en relevant les niveaux de l'emploi et des revenus. Ce develop· 

pement pourrait ulterieurement assurer de meilleures possibilites de debouches, 

stimuler la production et le de~eloppeme&t rural, reduire l'exode de population 

vers les centres urbains; ameliorer la normalisation de l'alimentation, quali

tativement et quanti~ativement; augmenter les occasions d'investissement dans 

l'agriculture et dans les industries de transformation; et stimuler le 

developpement des secteurs connexes de l'economie"~/. 

4. L'Assemblee generale des Nations Unies, a sa treizieme session extraordinaire, 

a aussi demande a toutes les 0rganisations intergouvernementales et non gouverne

mentales interessees, compte tenu de leur contribution importante au dev~loppement 

economique et social de l'Afrique, d'appuyer le Programme d'action des Nations Unies 

pour le redressement economique et le developpement de l'Afrique, 1986-1990, et 

de participer a son executionll 
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5. Auparavant, l'ONUDI avait, en collaboration avec !'Association des 

institutions africaines de financement du developpement, organise un Forum sur 

la participation des o~gunisations non gouvernementales a la mise en oeuvre du 

Programme pour la Decenni~ du developpement ind~striel de l'Afrique1/ qui s'est 

tenu a Abidjan (C6te d'Ivoire) du 28 au 30 aollt 1985 et au cours duquel a 

notamment ete examine un document intitule ''La participation des organisations 

non gouvernementales au developpement des industries alimentaires et des 

agro-industries en Afrique"~ 

6. L'ONUDI avait en fait compris l'inter~t d'une participation des ONG au 

developpement industriel du tiers monde et avait des 1975 cree une unite adminis

trative speciale pour la promouvoi~ On compte actuellement 80 ONG interna

tionales, tant de pays industrialises que de pays en developpement, dotees d'un 

statut consultatif aupres de l'ONUDI..§.~ Il s'agit d'associations professionnelles, 

d'associations de fabricants, de chambres de commerce et d'industrie, d'univer

sites, de syndicats internationaux, d'organisations cooperatives industrielles, 

d'instituts de recherche-developpement dans le domaine industriel et d'entreprises 

industrielles. 

7. Les ONG sont de nature tres diverses. Elles oeuvrent en faveur du develop

pement, fournissent des secours et agissent sur le plan social.· Ence qui concerne 

ce dernier point, elles menent notamment une vaste gamme d'operations concernant 

la sante, la planification de la famille, les organisations feminines, les 

cooperatives et les petites entreprises. Dans de nombreux cas, leur attachement 

aux relations fondees sur une large participation au niveau des communautes et 

leur recours a du personnel local leur donnent des avantages Sur les gouver-

nement s en tant qu'agents de l'e-.rolution sociale et de la diffusion des 

techniques. Examinant la documentation concernant l'evolution de la cooperation 

technique, Muscatl/ montre q_ue l' essentiel des res sources et de 1 1 attention 

accordees aux ONG par la communaute internationale vise les organisations 

donatrices nationales et non les ONG locales des pays en developpement. Il 

fait aussi remarquer que certains gouvernements considerent les ONG lo".!alt:s 

c0mme des forces politiques potentielles, susceptibles d'entrer en concurrence 

avec la structure de pouvoir existahte alors qu'elles semblent en fait ~tre 

un moyen important mais neglige de contribuer au developpement et d'en faire 

davantage beneficier les pauvres. 
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8. Le present document traite des contributions p~atiques que les ONG 

pourraient apporter au developpement de l'industrie alimentaire en Afrique 

et des moyens qu'elles pourr~ient utiliser a cette fin. 

II. ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

9. Le personnel participant aux diverses phases de la production, du 

traitement et de la commercialisation des denrees alimentaires doit recevoir 

un enseignement et une formation concernant les techniques alimentaires. Il 

s'agit la de toute evidence d'une condition prealable essentielle a la croissance 

de l'industrie alimentaire dans un pays donne. Dans le cas de l'Afrique, 

affectee par un probleme alimentaire chronique aux multi~les aspects, il 

sem.blerait aussi imperatif que l'ensemble des habitants apprennent des l'enfance 

en quoi consiste le concept de "systeme alimentaire". 

10. Il a ete propose d'utiliser les locai.;x des ecoles primaires africaines 

pour dispenser un enseignement en agronomie et en zootechni~ et il serait 

tres utile d'elargir le programme de cet enseignement de maniere a y inclure 

les rudiments de la conservation des produits al.imentaires et de la nutrition. 

11. :1 est done suggere que quelques comites africains de lutte contre la faim 

designent une au deux ecoles primaires dans les pays ou ils ant leur siege. Un 

critere a retenir pour le choix d'une ~cole pourrait etre l'existence de signes 

montrant que les activites scolaires donnent lieu a une union des forces de la 

communaute : contribution de la communaute a la construction des bAtiments 

scolaires ou prese~ce dans l'ecole d'un atelier ou des parents soot volontaires 

pour expliquer certaines techniques. Une fois l'ecole choisie, il faudrait 

obtenir l'autorisation des autorites competentes pour continuer l'execution du 

programme de "systeme alimentaire", lequel devrait notamment comprendre la 

production d'articles specifiques presentant un interet pour la region et lei~r 

conservation par des methodes simples. 

12. L'ONUDI demanderait a des ONG de pays indu~trialises de fournir l'assistance 

necessaire aux comites africains de lutte contre la faim responsables des 

programmes de "systeme a.limentaire" dans les ecoles primaires. Ces O~G 

fourniraient nota.mm.ent des semences, du materiel de traitement, des materiaux 

d'emballage et eventuellement du personnel technique. 
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13. Au debut, la production de denrees alimentaires lS les ecoles primaires 

serait limi.tee a la culture de divers legumes qui peuvent ~tre traites si.mplement 

comme l'okra, l'oignon, le concombre et la betterave. De m~e, les operations 

de traitement seraient limitees a la fabrication de vinaigre, au saumurage et 

au sechage solaire. 

14. Par la suite, les enfants apprendraient a cultiver certaines baies et 

feraient pousser des e.rbres fruitiers dans les cours d'ecoles. La production 

de confitures et de gelees pourrait ~tre incluse dans les activites de traitement. 

15. L'apiculture et la production de miel seraient aussi l'une des principal.es 

activites du programme de;."systeme alimentaire" dans les eco~es primaires et une 

assistance dans ce domaine serait demandee a des cooperatives ay·ant une experience 

pertinente dans les pays industrialises. 

16. Le programme de "systeme alimentaire" viserait essentiellement les enfants 

des ecoles primaires mais il es~ evident qu'il aurait aussi des effets sur les 

parents. On peut esperer que certains d'entre eux adopteraient une partie de 

ces elements pour la conservation des denrees alimentaires a la maison. Ces 

activites de conservac;ion a domicile pourraient, avec des encouragements adequats, 

~tre orga.nisees dans le cadre de petites cooperatives et l'ONUDI pourrait, ace 

stade, demander a des cooperatives internationales d'aider a le3 organiser et 

de les appuyer. 

17. Ce sont naturellement les 1mivers5.tes qui dispenseraient l' enseignement 

et la formation du niveau le plus eleve en matiere de techniques alimentaires. 

C'est le plus souvent dans les facultes d'agriculture qu'est dispense ce type 

a'enseignement dont depend le perfectionnement de la main-d'oeuvre de l'industrie 

alimentaire. Le rOl~ des faC'..il tes d' agriccl ture en Afrique dans le developpement 

des industries alimentaires a ~te de!!ri t en detan.2/ et on a montre qu' il 

concernait notamment l'enseignement, la forme.tioc, la recherche-developpement, 

la fourniture de se~ices consultatifs et de s~r.•ices de vulgarisation, la 

fourniture de conseils aux gouvernements, la promotioL generale des g.ct-i..vites 

de ~reduction, de traitement et de ~~mmerciali~ation des denrees a.l.imentaires. 

L'aide donnee aux facultes d' agricultu:;·e, dans les universites africaines, pour 

etablir des departements, des sections OU des programmes de sciences OU techniques 

alimen~aires ou pour renforce~ ceux qui existent deja serait done une importante 

contribution au developpement de l'industrie alimentaire en Afrique. Les 

paragraphes ci-apres sont consacres a ce point particulier. 
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18. La premiere mesure a prendre pour obtenir cette aide pourrait etre 

l'etablissement par l'ONUDI d'un "groupe de travail sur l·enseignement des 

techniques alimentaires en Afrique", compose de representants d'organismes 

pertinents comme l'Association des facultes d'agriculture d'Afrique (AFAA), 

l'UNESCO, la FAO et l'Union internationale de s~ience et de technologie 

alimentaires. 

19. L'Union internationale de science et de technologie alimentaires a ete 

creee en 1973. Ses principaux objectifs soot les suivants!2f: 

a) La cooperation internationale entre les specialistes des sciences et 

des techniques alimentaires; 

b) L'action en faveu= du progres international dans le doll!B.ine des 

sciences alimentaires fondamentales et appliquees; 

c) L'avancement de la technique dans le domaine de la conservation, du 

traitement et de la distribution des produits alimentaires; 

d) L'encouragement de l'enseignement et de la formation dans le domaine 

des sciences et des techniques alimentaires. 

Pour atteindre ces objectifs, l'Union internationale agit par l'inter

mejiaire de divers comites. Deux d'entre ewe semblent avoir des fonctions 

correspondant au theme du present document : 

i) Le Committee on Needs of Developing 8ountries ( comite des besoins 

des pays en developpement); 

ii) Le Committee on Education and Training (comite pour l'enseignement 

et la formation). 

20. Le "groupe de travail" propose devrait etre en mesure, grace a l'AFAA, 

d'identifier les b~~oins des facultes africaines d'agriculture; grAce a l'Union 

internaticnale, de d.eten.iner les moyens de 2es satisfaire sur le plan techniqile 

et, gr~ce awe organis::nes G.es Nations Unies, 3.gissant di.rectement ou par 1 1 1nte:r:

med:'..aire des OMG des pay~ dor.:a.teurs, de deter..nin.;;1· le:s m·:>yens de les sa.tisfaire 

sur lE:: 9lan f:l.nancier. Il fa.ut esperer que les journees d'etude a l'occasion 

desquelles le present. documer ~ sera soumis permettront d' etablir le m9.ndat du 

"groupe de travail" propose et de faire des suggestions quant a.we ONG africaines 

et internationales qui pourraient collaborer avec lui. 

21. Au niveau de : 1 enseignement secondaire, ... serait tres utile de cre~r dans 

chaque pays africain, ou au mo ins dans chaque sous-region, une ecole d' indust ·:ies 

agro-alim..rntaires fonctionnant sous le regime de l' .i.nternat OU l' accent dans 
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les programmes serait mis sur la production, le traitement et la commercia.li

s~tion des denrees alimentaires. Les eleves produiraient la plupart des 

aliments qu' ils consommeraient dans une ferme de taille adequate qui releverait 

de l'ecole. Il s'occuperaient aussi de la recolte, de l'entreposage, de la 

preparation et du traitement des produits, en parta.at des sources animal.es et 

vegetales pour aller jusqu'aux produits manufactures inclus dans leur alimen-

1;8.tion quotidienne ou pouvant ~tre vendus aux enseignants. Lorsque les niveaux 

de production seraient suffisants, un point de vente pourrait ~tre cree a 
l'intention de la population vivant pres de l'ecole. Le programme general de 

l'ecole serait con~u pour donner aux eleves les connaissances et l'experience 

pratiques necessaires pour devenir techniciens dans des laboratoires ayant un 

rapport Rvec les industries alimentaires, agents de vulgarisation en matiere de 

traitement alimentaire ou contrema1tres dans les usines alimentaires ou 7our 

exercer des fonctions similaires. Il est recomme.nde que l'ONUDI, agissant en 

collaboration avec l'Association pour le progres des sciences agricoles en 

Af~ique, la Federation internationale des producteurs agricoles (FIPA) et la 

Scciete internationale pour le developpement (SID), etudie les possibilites de 

creer de telles ecoles en Afrique. La visite de la Zamorano Escuela Agricola 

Panamericana au Honduras11i, qui est administree selon les principes decrits 

ci-dessus, pourrait ~tre tres utile a cet egard. 

Il s'agit d'une ecole internationale privee etablie en 1941 avec l'autori

sation et l'appui du Gouvernement hondurien. Elle est enregistree dans l'Etat 

de Delaware (Etats-Unis d'Amerique) en tant que societe de bienfaisance et jouit 

a ce ti t1·e d I a.vantages fiscaux tant aux Etats-Unis qu' au Honduras. Dans le 

domaine de l'enseignement agricole, Zamora.no est peut-~tre la seule institution 

au monde qui fonctionne en t'l.Ilt que centre d'enseignement de niveau universitaire 

au sein d'une grande exploitation agricole commerciale. Comme l'apprentissage 

et l'enseignement se font par la pratique, que la discipline est stricte et le 

travail intensif, les quantites ~'aliments prcduits sur les 4 800 hectares de 

l'ecole sont importantes. Elles sont partiellement utilisees pour assurer la 

subsistance du m.illier de personnes qui vivent dans l'ecole, tandis qu'un 

important excedent est vendu pour alder a financer l'exploitation de l'etablis

sement. La valeur de la product, ion agricole "brute s' est Hevee en 198 5 a 
1,5 mill.ion de dollars EU (correspondant a 1 260 tonnes de cereal.es et de 

se."!enc(~S; ?3'{ tonne::; le l.eJ,u:ues; 255 tonnes de f!'11.i.ts; 191 tonnes de boeuf, pore 

ei::; volaille; )82 000 litres de l~it; ')l •"l J.e 645 OOC -:.eufs). Les dapenses 

d I eXplOi tat ion etaient ainSi COUVerteS a 36 i pal' ~.C.. prod11ctiOil, ':i. 46 % par leS 

droits de scolarite, a 12 % par les r?venus du patrimoine et a 6 % par les dons 
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et subventions. Parmi ceux qui visiteraient l' ecole de Zamorano devraient 

figurer des Africains ayant dans leur pays des responsabilites concernant la 

formation dans les domaines alimentaire et agricole. Le financement de la 

visite pourrait tres bien se faire au titre du PrograTlllD.e i~terregional du PNUD. 

22. Outre l'enseignement et la formation a caractere officiel touchant les 

techniques alimentaires, il existe d'autres activites de formation importantes 

qui pourraient ~tre menees sur une base ad hoc par des institutions existantes, 

agissant seules ou avec l'aide d'ONG internationales. 

23. Dans la plupart des pays africains, il est notamment necessaire de relever 

le niveau des connaissances techniques du personnel des industries alimentaires 

effectuant des travawr.: d'usine. Des stages de courte duree (deux a trois 

semaines) concernant des sujets tels que l'hygiene dans les industries alimentaires, 

les methodes simples de contrOle de ia qualite, les methodes fondamentales 

d'analyse des aliments, le stockage adequat des matieres brutes et le classement 

des produits finis selon leurs qualites ne sont que quelques exemples du type 

de formation qui pourrait ~tre dispensee. L'ONUDI pourrait peut-etre obtenir 

l'aide de l'Union internationale de science et de technologie alimentaire~ 
ou d'une organisation qui en est membre pour iden' l.fier les besoins de l' industr:ic 

alimentaire africaine en matiere de stages de courte duree de ce type et aider 

l' une des uni versi tes afr:.caines ayant une unite de technologie alimentaire a 
organiser ces stages sur une base nationale, sous-regionale ou regionale, selon 

qu'il conviendra. 

24. Un autre type de formation lie a celui qui vient d'~tre mentionne consisterait 

en stages techniques de courte duree organises a l'intention des proprietaires 

ou gerants des petites entreprises de traitement des produits alimentaires 

specialisees dans la preparation de certaines categories d'aliments (produits 

de boulangerie, saucisses, confitures, gelees et ma.rmelades, assaisonnements, 

moutardes et autres condiments par exemple) en vue d'ameliorer la qualite de 

leur production et de lui assurer un niveau satisfaisant d'uniformite et de 

faciliter ainsi leur regroupement en cooperatives. 

25. Un autre type de formation qui pourrait grandement contribuer a l'auto

suffisance alimentaire en Afrique consiste a presenter aux femmes rurales des 

demonstrations sur les rudiments du stockage des aliments et les techniques 

simples de conservation (sechage solaire des fruits et des legumes, fabrication 

de vinaigre, preparation de produits sales et marines, de fromage blanc ou de 

caillebotte et de lait fermente par exemple). Il est bien connu qu'en Afrique 
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les femmes jouent un rOle predoininant dans la production, le traitement et la 
.al. t• d d , al. t . 121 t d' . . commerci isa ion es enrees imen aire~ , e ces emonstrations devraient 

avoir lieu regulierement, eventuellement dans des ecoles pri.nla.ires OU des eta

blissements similaires. Il est propose que 1'0NUDI, agissant en collaboration 

avec le Conseil internations.J. des femmes ( CIF), etudie les possibilites de 

lancer une demonstration de ce type aussitOt que possible et a titre experimental 

en prevoyant une evaluation consecutive. Le moyen le plus efficaGe d'expliquer 

les techniques de conservation des aliments awe femmes des villages afric&ins 

pourrait ~tre d'utiliser une unite mobile com:pletement equipee a cette f~n. 

Le Groupe de travail sur l'enseignement des techniques alimentaires en Afrique 

qu'il est propose de creer (par. 17) pourrait etublir une description complete 

du materiel a installer dans l'unit€ mobile et l'ONUDI pourrait inviter des 

fabricants d' automobiles de divers pays (Bresil, France, Republiqu~ federale 

d'Allemagne, Ita.lie, Japan, Suede, Etats-Unis d'Amerique et Union des 

Republiques socialistes sovietiques par exem:ple) pour assembler les unites 

mobiles de demonstration des techniques de trai tement des produi ts alimentaires. 

Ces unites mobiles pourraient etre soit donnees par les fabricants soit financees 

pa.r des ONG de pays industrialises tels que clubs de services ou organisations 

feminines. 

III. RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

26. Pour la majorite des pays africains,il semblerait prudent de retenir comme 

hypothese que la fonction essentielle du traitement a.limentai.re rester11 pendant 

un certain temps d'emp~cher !'alteration des denrees de base destinees a repondre 

au moindre cout aux besoins nutritifs d'un maximum de personnes et d'ameliorer 

leur conservationll.I. 

27. Une foncti.on secondaire du traitement des produits alimentaires en Afrique 

serait de fabriquer des aliments elabores et soigneusement ~mballes repondant a 
des normes elevees de qualite et d'uniformite, ce qui permettrait de les vendre 

sur les marches internationaux et d'obtenir ainsi les devises etrangeres 

necessaires pour financer divers aspects du developpement. 

28. I1 fait peu de doute que les societes transnationales de traitement des 

produits alimentaires OU leurs filiales, SOit a leur siege soit dans les pays 

hOtes, s'interessent depuis des annees a la recherche concernant cette fonction 

secondaire. L'aide des ONG internationales ace type de recherche serait peut-etre 

inop~ortune a l'heure actuelle. 
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29. En revanche, il semblerait que l'aide des societes transnationales, qui 

sont toutes des ONG, en ce qui concerne la fonction primaire du traitement des 

produits alimentaires en Afrique s~rait souhaitable et utile. Leur longue 

experience et leurs ccnnaissances pluridisciplinaires des techniques consecutives 

a la recolte de la plupart des matieres brutes agro-alimentaires tropicales 

et subtropicales seraient tres precieuses a cette fin. 

30. Il est done recommande que l'ONUDI, agissant en collaboration avec l'Union 

internationale de science et de technologie alimentaires, contacte certaines 

des grandes societes transnationales qui s'occuppent du traitement alimentaire 

pou.:· leur demander de fournir une assistance financiere et technique pm1r 

renforcer la recherche sur la "fonction primaire" en A:frique. Cette aide serajt 

tres probablement sujette a degrevements et ameliorerait certainement l'image 

des societes transnationales qui a ete de:formee dans de nombreuses parties du 

tiers monde. 

31. Les institutions a:fricaines dont les activites de recherche ne portent 

actuellement que sur la production des denrees alimentaires pourraient les 

etendre au traitement et a l'utilisation. Ce serait le moyen le plus direct de 

renforcer la recherche sur la "fonction primaire" du traitement en A:frique. Le 

principal objectif serait de transformer ces institutions en laboratoires 

regionaux de reche.rche Sur la production et l 'utilisation des produi ts alimentairt·f; 

en prenant pour modeles les celebres laboratoires regionaux du Ministere de 

l'agriculture des Etats-Unis qui ont figure parmi les principaux appuis de 

l'industrie alimentaire dans ce pays. 

32. En tant qu'unites du Ministere de l'agriculture des Etats-Unis, ces labo

ratoires constituaient une partie essentielle de l'Agricultural Research Service 

(service de recherche agricole) et couvraient quatre grandes regions des 

Etats-Unis d'Amerique : le centre-nerd; le sud; l'ouest; le nord-est. Actuellement 

transformes en centres de recherche regionaux, leurs programmes de recherche 

couvrent globalement la production, le traitement et la commercialisation des 

produits vegetaux et animaux presentant un inter~t regional, y compris 

naturellement les produits agro-alimentaires. Le Southern Regional Research 

Center (SRRC),par exemple,est charge d'a.meliorer les methodes - et d'en mettre 

au point de no~velles - pour traiter les produits agricoles de la region sud et 

d'ameliorer sur les plans de la qualite et de l'innocuite, les biens de consom

mation fabriques a partir de ces produits. Parmi les produits specifiques qu'il 

etudie figurent notamment l~ coton, les graines de coton, les arachides, les 
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cereal.es, le sorgho, les graines de soja, le mais, la canne a sucre, le 

poisson-chat, les oeufs et la vibllde. Le centre comprend 12 services : 

1) Biochemical Mechanisms ( mecanismes biochimiques) ; 2) Cot .on Chemical 

Reactions (reactions chimiques concernant le coton); 3) Cotton Quality (q11alite 

du coton); 4) Crop Protection (protection des cultures); S) Fabric Systems 

(textures) ; 6) Fiber Structure, Physics and Chemist!""/ (structure, physique et 

chimie des fibres); 7) Fiber and Yarn Processing (traitement des fi~res et des 

fils); 8) Food and Feed Engineering (ingenierie des aliments et des produits 

d' affouragement) ; 9) Food and Feed Quality ( quali te des aliments et des produi ts 

d'affouragement); 10) Food and Feed Safety (innocuite des aliments et des produits 

d' aff'ouragement); Industrial EnvL:onmental Heal t.n (hygiene dans l' industrie) ; 

12) Oilseed Protein Chemistry (chimie des proteines d'oleagineux)141 . L'unite 

de recherche sur l'ingenierie des aliments et des produits d'affouragement a 

des ronctions qui presentent un interet particulier dans le contexte du present 

document : 1) ameliorer les methodes de manutention et de traitement des produits 

agricoles; 2) etudier le r~le des methodes de traitement des produits alimentaires 

dans la distribution des metaux naturels OU ajoutes a 1 1 eta.t de trace dans des 

produits alimentaires ayant fa.it l'objet d'un traitement type; 3) mettre au 

point des p~ocedes pour extraire l'huile et eliminer les elements non nutritifs 

des oleagineux; 4) isoler, identifier et eliminer les elements lies a l'envi

ronnement qui contribuent a modifier la saveur du poisson d'eau douce eleve en 

bassins; 5) tenir des consultations et cooperer avec d'autres unites de recherche 

en ce qui concerne les problemes d'ingenierie et l'utilisation des precedes a 
plus grande echelle. 

33. Un candidat parfa:t a la transformation en un centre regional de production, 

de traitement et de commercialisation des produits alimentaires pour l'Afrique 

occidentale serait l'International Institute of Tropical Agriculture (IITA) 

qui est situe a !badan, dans l'Etat d'Oyo (Nigeria). L'IITA a ete cree en 1967, 

en appli~ation d'un decret officiel du Gouvernement militaire federal nigerian, 

en tant que societe autonome a but non lucratif, gr!ce a un accord de coope

ration entre la Ford Foundation, la Rockefeller Foundation et le Gouvernement 

nigerian. Son Conseil d'administration a un caractere non politique et compte 

15 membres. Son personne:. compte 100 administrateurs charges de la recherche, 

15 administrateurs auxiliaires, 50 techniciens, 1 000 agents d'exploitation 

agricole et de laboratoire et 50 autres employes15/. Les objectifs de l'IITA 

sont les suivants : 1) accro1tre les rendements et ameliorer la qua.lite des 
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cultures vivrieres dans les zones tropicales hULlides et subhumides en mettant 

l'accent sur la mise au point de varietes a haut rendement et resistantes aux 

insectes et aux maladies; 2) distribuer des varietes de plantes ameliorees 

aux centres de recherche nationaux lorsqu'elles sont susceptibles d'avoir un 

~rand inter~t ~our les programmes d'hybridation ou d'ameliorati~n; 3) mettre 

au point des pratiques de gestion des sols et des cultures et des systemes de 

cultures pour les petits exploitants agricoles; 4) publier et diffuser les 

resultats de la recherche aupres des agronomes, des decideurs et des agents de 

vulgarisation participant aux programmes nationaux et, par leur intermediaire, 

aupres des exploitants agricoles a travers le mcnde; 5) exploiter un centre 

d'informa.tion et une bibliotheque comprenant une collection de documents 

mondiaux sur l'agriculture tropicale, tant en anglais qu'en fran~ais, a 
l'intention des scientif'iques et des universitaires; 6) organiser et diriger 

des conferences, des forums et des seminair~s pour examiner les nouvelles 

recherches, les problemes actuels et les besoins futurs. L'IITA s'occupe de 

quatre grands programmes concernant l'amelioration des cereales, l'amelioration 

des legumineuses, l'a.melioration des plantes cultivees pour leurs racines et 

leur~ tubercules et les systemes agricoles (le premier et le plus grand progrwmne 

du genre lance dans un centre international). Dans les quatre programmes, 

l'IITA suit une approche pluridisciplinaire fondee sur le travail en equipe. 

Grace a des etudes sur l'agriculture et a d'autres moyens, les agro-economistes 

evaluent la productivite et la rentabilite de nouvelles varietes et de nouvelles 

methodes de cu:ture dans diverses conditions locales et evaluent de nouvelles 

varietes en ce ~~~ concerne leur valeur nutritive et leur acceptation par les 

consommateurs. Dans le cadre du reseau international constitue de 13 instituts 

et centres de recherche appuyes par le Groupe consultatif pour la recherche 

agricole internationale (GCRAI), l'IITA est charge de la recherche sur les 

doliques, les ignames et les patates douces. Il est en outre charge a l'echelle 

de l'Afrique tropicale et subtropicale de la recherche sur le manioc, le mais, 

le riz et les graines de soja; il fait egalement des etudes concernant les 

colocases, les bananes plantains et les bananes a cuire. 

34. On voit que l'on pourrait aisement effectuer la transformation proposee en 

atendant au traitement et a la commercialisation les activites de rechcrche 

actuelles de l'Institut. Les principales activites de recherche a lancer 

porteraient no·camment sur les problemes de stockage et de transport ainsi que 

sur les met.hades de traitement adaptees aux besoins de l'Afrique. Il serait 

d1lment tenu compte, outre des facteurs techniques, des facteurs sociaux et 
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economiques qui ant une importance essentielle dans le cas de l'alimentation. 

On accorderait une attention speciale a. la mise au point d'une technique 

d'em.ballage correspondant aux besoins de l'Afrique. 

35. Il faudrait aussi renforcer les in~tituts ou centres de recherche ali

mentaire africains pour qu'ils puissent mieux s'acquitter de leurs fonctions 

actuelles et elargir la gamme de leurs activites. On compte actuellement en 

Afrique 20 institutions qui S 1 0CCUpent, a des niveaux plus OU mains avances, 

des divers aspects de la recherche alimentairJ:.2.1, mais on ne dispose pas 

d'informations detaillees sur leurs difficultes au leurs besoins. On pourrait 

conseiller a l'ONUDI, agissant en collaboration avec l'Association mondiale des 

organisations de recherche industrielle et technologique et d'autres organismes 

interesses des Nations Unies comme le PNUD, l'UNESCO et la FAO, d'entreprendre 

une etude detaillee de certaines institutions de recherche alimentaire en Afrique 

afin de determiner leurs besoins immediats en locaux, materiel, fournitures, 

appareils, machines OU personnel. En fonction des resultats de l'etude, il 

faudrait elaborer des programmes speciaux p~.ir repondre a ~es besoins grace a 

une assistance directe, a des jumelages, a des bourses d'etudes et a d'autres 

moyens d'appui qui pourraien~ ~tre obtenus d'ONG internationales com.me 

l'Association mondiale pour la construction par elements et la prefabrication, 

l'Union internationale des arch5.tectes (UIA), l'Union internationale des labo

ratoires independants (UILI), la Society of Chemical Industry (SCI), l'Organi

sation mondiale de l'emballage (OME) et divers fabricants de materiel et de 

machines de laboratoire. 

IV. ~OOPERATIVES 

36. Les cooperatives de traitement des produits alimentaires, y compris les 

cooperatives Je production et de consommation participant au traitement, existent 

depuis des decennies dans les pays industrialises tant a economie de marche 

qu'a economie planifiee16/, mais leur part dans la production totale de produits 

alimentaires traites differe fortement d'un pays a l'autre ainsi que d'un 

produit a l'autre. 

37, Au Danemark par exemple, les organisations cooperatives produisent 88 % 
du beurre et 80 % du fromage. En France, les cooperatives laitieres produisent 

52 % du beurre, 33 % du fromage, 50 % du lait en poudre et 33 % du yoghonrt; 

les cooperatives vinicoles et les cooperatives de distillation 65 % du vin ct 

produits distilles et les cooperatives de fruits et legumes 20 % des fruits 

traites et 30 % des legumes traites. En Irlande, tout le beurre est produit 
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par les cooperatives. Aux Pays-Bas, les cooperatives produisent la totalite 

des pommes Je terre traitees, entre 86 et 94 % de divers produits laitiers mais 

60 % du sucre et seulement 27 % des pores de boucherie et 18 % du betail de 

·ooucherie. 

38. ~ Bulgarie, les cooperatives de consommation traitent les fruits et 

legumes, exploitent des abattoirs et des installations de traitement de la 

viande et produisent des boissons non alcoolisees, du pain et des produits de 

boulangerie. Elles produisent 55 % du pain, 36 % des produits de boulangerie, 

la quasi-totalite des boissons non alcoolisees et de l'eau minerale et plus de 

la moitie des confiseries. Les coopera.tives de production contribuent aussi 

fortement a la production de produits alimentaires en conserve, de sucre, de 

bonbons et de biere. En Tchecoslovaquie, les cooperatives de consommation sont 

entierement autosuffisantes pour le pain et les produits de boulangerie, les 

confiseries, les boissons non alcoolisees et certains produits en conserve. En 

Republique democratique allemande, les coo~eratives de consommation produisent 

30 % du pain et 25 % de la viande de boucherie. En Hongrie, la part des 

cooperatives de product.ion dans le traitement industriel des prod.uits alil"!.er .. :.re:; 

est importante gr~ce a leurs 2 774 installations de traitement, dont 212 usines 

de traitement de la viande, 57 laiteries, 117 conserveries, 54 boulangeries et 

une raffinerie de sucre. Dans les autres pays europeens a economie planifiee, 

les cooperatives tant de consommation que de production sont aussi tres actives 

dans le domaine du traitement des produits alimentaires et jouent un r~le. 

important dans la production de pain et de produits de boulangerie, de viande 

traitee, d'aliments en conserve, de confiseries, de boissons non alcoolisees 

et de fruits et legumes traites. 

39. Dans les pays en developpement dans leur ensemble, le nombre et le •!hamp 

d'action des cooperatives de traitement sont assez limites et leur part dans 

l'ensemble des activites de traitement des produits alimentaires reste faible. 

Dans certains des pays en developpement les plus industrialises, les cooperatives 

de traitement ant cependanc fait des progres importants ces dernieres annees. 

C'est tout particulierement le cas en Inde oil les cooperatives de producteurs 

de lait - l'exemple etant la Kaira District Cooperative Milk Producers Union Ltd.l7/ 

produisenL 50 % U.u lalt Lraite et des produits laitiers. En outre, les coope

ratives sucrieres produisent 50 % du sucre dans le pays et les cooperatives 

de traitement des oleagineux commencent a pr.endre de l'importance. Ving-huit 

installations cooperatives traitent les fruits et legumes en Indel2/ et 

58 unites cooperatives traitent les produits des plantations comme les noix 

de coco, les noix de cajou, la carda.mome, le poivre noir, le cafe et le the. 
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40. En Afrique, les activites des cooperatives de traitement sont plus ou moins 

limitees aux cultures marchandes comme le cafe et des cooperatives de production, 

de traite:~ent et de commercialisation du cafe operent depuis de nombreuses annees 

e~ Tanzanie, en Ouganda et au CamerouJ:§/ par exemple. Il y a aussi en Afrique 

d'autres cooperatives de traiteruent comme les Kenya Cooperative Creameries 

(cooperatives laitieres du Kenya) et la Ghana Bakers' Cooperatives Union (union 

des cooperatives boulangeres du Ghana) mais on peut de maniere generale conclure 

que le mouvement cooperatif n'a pas obtenu de resultats tres importants sur le 

continent. Les cooperatives de traitement ont co:mme les autres cooperatives 

encore beaucoup de progres a faire avant d'avoir un effet sensible sur la secu

rite alimentaire de l'Afrique ou son developpement social et economique. 

41. Dans UJ'I: etude effectuee pour le Comite pour la promotion de l'aide aux 

cooperatives (COPAC) et financee par le Gouve:rnement neerlandais, des conclusions 

propres a susciter la reflexion ont ete formulees au sujct des cooperatives en 

Afrique!2/. Dans les quatre pays etudies, a savoir le Mali, le Niger, le Senegal 

et le Burkina Faso, oii le climat, la population et le revenu par habitant sent 

tres com.parables, on a degage une conclusion primordiale : les gouvernements ant 

SOUVent tendanCe a etOUffer leS COOpe.CatiVeS p1Ut5t qU I a leS enCOUrager' danS 

une large mesure parce qu'ils comprennent mal ce qu'est reellement une cooperative. 

Dans les quatre pays, des. declarations officielles ont ete faites proclamant 

que les cooperative::. constituaient un element essentiel dans la politique de.c 0 

developpement rural, et etaient les unites organisationnelles de base pour les 

zones rurales. Mais l'attitude a l'egard des cooperatives etait ambivalente, 

celles-ci etant considerees davantage comme des instruments de l'execution des 

politiques gouvernementales que comme des organisations que les populations ont 

elles-m~mes creees pour servir leur inter~ts. Les fonctions des departements 

pour les cooperatives (les principales unites gouvernementales chargees des 

cooperatives) n'etaient pas limitees a l'elaboration des politiques, a la 

supervision juridique, a la verification des comptes et a la formation ma.is 

s'etendaient a certaines des fonctions relevant normalement des cooperatives 

elles-m~mes comme leur representation aupres des banques et des societes de 

transport, la fourniture de services economiques, la gestion de fonds d'encou

ragement et de l'assistance exterieure et m~me l'organisation de projets de 

developpement rural integre. Il semble qur· de nombreuses mesures puissent ~tre 

prises pour encourager le developpement adequat des cooperatives en Afrique, 

y compris les cooperatives de traitement des produits alimentaires qui sont 

expressement visees dans le present document. 
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42. Une des principales mesures proposees en ce qui concerne la mobilisation 

des efforts non gouvernementaux aux fins du developpement des cooperatives de 

traitement des produits alimentaires en Afrique serait la creation par l'ONUDI 

d'un "Groupe international sur les cooperatives de traitement des produits 

alimentaires en Afrique". Ce devrait ~tre un organisme permanent compose de 

i) Representants de cooperatives africaines de production et de 

consommation ainsi que de cooperatives de traitement des produits 

alimentaires; 

ii) Representants de cooperatives d'autres pays en developpement (Inde 

par exemple) engagees dans le traitement des produits al:il:lentaires; 

iii) Representants de cooperatives de traitement des produits alimentaires 

installees dans des pays industriels; 

iv) Representants d'organisations cooperatives international.es (ACI et 

COPAC par exemple); 

v) Representants d'unions cooperatives nationales de pays industrialises 

(CLUSA et UCC par exemple); 

vi) Representants d'organismes cles Mations Unies participant au developpement. 

des cooperatives (OIT et FAQ par exemple). 

Les services necessaires au Groupe: seraient fournis par l 'ONUDI et le Grour1•: 

aurait le mandat suivant : 

A. Examiner les informations les plus recentes sur les sources d'aide inter

na.tionale aux cooperatives en general et aux cooperatives de traitement des 

produits alimentaires en particulier et les mettre a la disposition des 

cooperatives africaines existantes de traitement des produits alimentaires 

ou aux cooperatives africaines qui veulent s'occtlper de ce traiteme~t. 

B. Aider le Secretariat de l'ONUDI a elaborer des recommandations pratiques 

destinees a promouvoir le developpement des cooperatives de trait '1t des 

produits alimentaires en Afrique. Il s'agira notamment de recomma ~r 

i) D'etudier les legislations et les reglementations regissant 

actuellement les cooperatives en Afrique et d 1 elaborer a 
l'intention des gouvernements des propositions visant ales 

ameliorer OU ales modifier comm.e il convient; 
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ii) De dispenser une formation technique au personnel participant 

au travail cooperatif, sur le plan de la supervision (gouver

nem.entale) ou sur le plan operationnel, y compris une formation 

aux techniques de traitem.ent de;;; produits alimentaires le cas 

echeant; 

iii) D'elaborer deE programmes pour l'assistance technique - y compris 

pour la production de matieres brutes et la commercialis~tion de 

prod~its finis - que les organisations non gou•ernementales 

pourraient fournir aux cooperatives africain~s ·.le traitement des 

produits alimentaires ou aux cooperatives de production et de 

consommation, afin de les encourager a s'engager dans des acti

vites de traitem.ent des produits alimentaires; 

iv) De determiner les possibilites ou les modalites de fourniture 

d'une assistance financiere aux cooperatives de traitement des 

produits alimentaires en Afrique; 

v) D'examiner les obstacles actuels a un accroissem.ent de la 

collaboration entre les cooperatives de traitement des produits 

alimentaires dans !es pays industrialises, ainsi que dans les 

pays en developpement les plus industrialises, et leurs homo

logues africains et de proposer des moyens d'attenuer ces 

obstacles; 

vi) D'aider l'ONUDI a lancer une Campagne pour la creation d'un fonds 

pour le developpement des cooperatives de traitement des produits 

alimentatres en Afrique. 

V. ENTREPRISES A PETITE ECHELLE 

43. Le concept de "petitesse" d'une entreprise depend ev.idemment du cadre 

economique particulier considere et une entreprise jugee petite au Japan, par 

exemple,pourra ainsi etre qualifiee de tres grande dans un des pays les mains 

avances. Il existe done une tres grande diversite de definitions d'une 

entreprise petite (ou moyenne) et la situ<.1.+ion est encore compliquee par le 

fait que selon les pays on utilise pour determiner la taille d'une entreprise 

divers criteres comme l'emploi, le capital OU la production. L'examen a 
l'echelle mondiale des definitions des entreprises petites et moyennes~2./ 
temoigne clairement de cette diversite. 
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44. Mais, malgre la diversite des definitions, il semble que l'on s'accorde 

unanimement a penser que, quel que soit le cadre economique, les entreprises 

industrielles petites et moyennes ont des avantages te:3 qu'il est Justifie 

pour les gouvernements de s'interesser particulierement a leur promotion. Les 
. . al . d . t . t , , , . ' 211 princip es raisons e promouvoir ces en reprises son enumerees ci-apres-- : 

a) Les petites industries sont la pepiniere de la croissance; 

b) Elles stimulent l'esprit d'entreprise locale; 

c) Elles mobilisent des capitaux que l'economie n'est pas aut~ement en 

mesure de generer; 

d) Elles permettent d'economiser des ressources en capital tres limitees 

et d 1utiliser une main-d'oeuvre qui est par contre plus abondante; 

e) On peut les developper de maniere decentralisee dans les zones rurales 

et semi-urbaines pour satisfaire a la demande locale; 

f) Elles permettent l'etablissement de synergie avec les activites 

agricoles et rurales; 

g} Elles utilisent des techniques simples; 

h) Elles permettent l'exploitation economique de ressources humaines et 

materielles d'origine locale et une reduction des frais de transport; 

i) Elles favorisent la naissance d'une classe moyenne d'entrepreneurs 

independants; 

J) Elles contribuent a une repartition plus equitable des revenus et des 

ri~hesses. 

45. On ='~ccorde aussi generalement a penser que les entreprises petites et 

moyennes ont certaines caracteristiques communes16/: elles sont controlees et 

possedees par un nombre reduit de personnes; les decisions concernant la gestion 

quotidienne et la planification a long terme sont prises par Un OU deux 

proprietaires ou directeurs; la part qu'elles represent~nt individuellement sur 

le marche est relativement faible. Lorsqu'elles ont besoin de services specia

lises, elles font generalement appel a des concours exterieurs. 

46. Les avantages des entreprises petites et moyennes et leurs caracteristiques 

particulieres ont incite de nombreux gouvernements a adopter des mesures politiques 

specifiques pour les promouvoir. Ces mesures sont a.xees sur la creation 

d'organismes gouvernementaux speciaux charges de pourvoir aux divers besoins de 

ces entreprises et le Japon par exemple a, des 1948, cree une Small and Medium 
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Enterprise Agency (SMEA) parce qu'il a compris le rOle que ces entreprises peuvent 

jouer e~ diffUsant la croissance, en creant de nouveaux emplois et en developpar..~ 

le commerce d'exportation. De m!me, le Gouvernement des Etats-Unjs d'Amerique 

a cree en 1953 une Small Business Administr~tlon (SBA) pour les ~~es raisons. 

La SBA est un organisme federal independa.nt dirige par un administrateur qui 

releve directeme~t du President. D'autres pays industrialises ont aussi accorde 

une attention pa~ticuliere aux entreprises petites et moyennes et ont pris des 

mesures d'une efficacite et d'une intensite variables afin de les appuyer et de 

1 
. 22/ es promouvoiz--. 

47. De tousles pays en developpement, l'Inde est peut-~tre celui qui a le 

programme de developpemen~ des petites entreprises le plus ancien et le plus 

solidement etabli. Trois organisations national.es ont ete creees au milieu et 

a la fin des annees 50 pour fournir un appui specifique a ce secteur : a) la Small 

Industries Development OrganUation (SIDO) pour la fourniture de sel"'l'ices consul

tatifs sur le plan technique; b) le Small Industry Extension Training (SIET) 

Institute a Hyderabad pour la formation du personnel jouant un rOle dans le 

developpement des petites entreprises; c) la National. Small Industries Corporation 

(NSIC) pour les operations commercial.es d'aide aux petites entreprises. LaSIDO 

a actuellement un reseau comprenant 25 instituts fournissant des services aux 

petites entreprises, 18 instituts auxiliaires, 41 centres de vulgarisation, 

4 centres regionaux d'essai, un centre d'elaboration de produits et de precedes 

et plusieurs institutions associees. Elle fournit chaque annee a une moyenne 

de 400 000 entrepreneurs existents ou potentiels des services touchant les aspects 

techniques, la commercialisation, les aspects economiques, la gestion ou la 

formation. En plus de ces services, plusieurs institutions d'Etat et institutions 

national.es sent chargees de fournir une assistance fi.nanciere aux petites 

entreprises. Vu l'i.mportance que rev~t cet aspect de l'assistance, on presente 

ci-apres, de maniere assez detaillee, certaines institutions financieres : 

a) Dans presque tous les Etats indiens, une disposition reglementaire 

autorise l'octroi de pr~ts aux ?etits entrepreneurs au niveau de l'Etat. 

Les pr@ts d'un montant inferieur a 5 000 roupies sent souvent accordes 

sur ga.rantie personnelle; au-dessus de ce montant, les avances peuvent 

atteindre jusqu'a 70 % de la garantie presentee. Le plafond pour ces 

pr~ts est dans la plupart des Etats de 100 000 roupies pour les 

emprunteurs individuels et de 200 000 roupies pour les cooperatives 

industrielles. La periode d'amortissement est normalement de 10 a.ns 

et le taux d'inter@t est faible (entre 2 et 7 %). 
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b) State Financial Corporations ( societes financieres d' Etat). Dix-t.uit 

societes de ce type operent a.ctuellement en Inde et accordent de pl~s 

en plu3 de pr~ts au secteur des petites entreprises. Ces societes 

aident normalement a financer l'achat des immobilisations mais, dans 

certains Etats, elles fournissent aussi une aide pour le: ~apital 

circulant. Les taux sont d I environ 11 % ' mai.3 fls sont reduits a 
9,5 % pour certaines zones peu developpees et pour les entrepreneurs 

techniques. 

c) Small Industry Development Corporations (SIDC) (societes pour le 

developpement des petites entreprises). Dans presque tous les Etats, 

des SIDC ont ete etablies pour : i) assurer la distribution des 

matieres premieres; ii) fourn1r une assistance pour la commercialisation; 

iii) faire fonctionner des unites industri~lles et developper des 

zones industrielles; iv) fournir des machines achetees a credit; 

v) gerer des unites industrielles nationalisees; vi) fournir une 

assistance financiere. 

d) National Small Industries Corporation (NSIC) (societe nationale pour 

les petites entreprises}. Ce~te so~iete a ete creee en 1955 pour 

favoriser la croissance des petites entreprises gra.ce a des programme~; 

commerciaux. L'un des principaux programmes consiste a fournir des 

machines, tant locales qu' importees, achetees a credit. Ceux qui 

souhaitent en beneficier doivent verser un depot de garantie de 

5 a 10 % au moment ou ils presentent leur demande et rembourser le 

reste sur sept ans avec un taux d'inter~t de 7 %. 

48. La plupart des gouvernements africains ant aussi compris que les petites 

entreprises font partie ir.tegrante de leur economie et contribuent sensiblement 

a la creation de revenus et a l'emploi. Plusieurs pays ant done cree une 

organisation centrale chargee de promouvoir le developpement ordonne du secteur 

des petites entreprises et de repondre a ses besoins20 ( En Af'rique francophone, 

ces organisations portent divers noms tels que Societe nationale d'etude et de 

promotion indu~trielle (SONEPI) au Senegal (creee en 1970) ou !'Office de 

promotion de l'entreprise nigerienne (OPEN) au Niger (cree en 1987). En 

Republique populaire du Congo, il y a m~me un Ministere des entreprises petites 

et moyennes. En Afrique anglophone, le terme generique utilise pour jesigner 

ces organisations est Small Industry Development Organization (SIDO). Une 

SIDO a ete etablie en 1973 en Tanzanie e~ une en 1981 en Zambie. D'autres noms 
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sont egalement utilises pour designer des organisations qui ont la meme 

fonction : Kenya Industrial Estates Ltd. au Kenya et Small Entrepreneurs 

Promotion Office (SEPO) au Swaziland par exemple. 

49. Cependant, ces SIDO africaines ne semblent generalement pas habilitees 

a accorder des credits aux entreprises petites et moyennes et elles se limitent 

a d'autres activites. A titre d'exemple, la SIDO zambienne23 / peut : 

a} Elaborer, coordonner et executer des politiques et des programmes 

touchant le developpement et la prcmotion des petites entreprises; 

b} Executer des projets de recherche, des enquetes et des etudes de 

marche sur tout aspect ayant des relations avec les petites 

entreprises; 

c) Fournir OU aider a fournir des moyens de formation pour les personnes 

engagees, employees ou devant etre employees dans les petites 

entreprises et coordonner les activites des autres institutions qui 

s' occupent de ce type de formation; 

d) Fournir des services de vulgarisation, de gestion et de consultation 

pour les petites entreprises; 

e) Promouvoir l'investissement local et etranger dans les petites 

entreprises; 

f) Aider a l'achat, l'acquisition OU la fourniture d'approvisionnement, 

de materiel ou de matieres premieres pour les petites entreprises; 

g) Aider a determiner l'emplacement des zones industrielles, des ce~tres 

de services communs et des services auxiliaires et aider a les 

developper. 

SO. On peut done conclure que le principal moyen de stimuler la creation d'un 

plus grand nombre d'entreprises petites et moyennes de traitement d~s produits 

alimentaires en Afrique et de moderniser et appuyer celles qui existent deja 

serait peut-~tre la creation d'un instrument de financement specialement con~u 

a cette fin. 

51. Il n'existe actuellemen~ aucun instrument de ce type dans le monde mais 

il en est un qui y ressemble fort. Il a ete recemm.ent cree en Amerique latine 

pour faciliter le developpement des entreprises petites et moyennes dans leur 

ensemble et pas necessairement celles qui participent au traitement des produits 

alimentaires. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique s'est joint a d'autres 

gouvernements pour organiser un~ nouvelle institution financiere internationale 
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qui a pour nom Inter-American Investment Corporation (IIC~ L'IIC, filiale 

distincte, orientee vers le secteur prive, de la Banque interamericaine de 

developpement (BID) a officiellement commence ses activites en 1986 avec un 

capital initial prevu de 200 millions de dollars EU. Elle est habilitee a 
octroyer et a garantir des ~rets, a acheter des actions OU quasi-actions et a 
fournir directement ou indirectement aux petites et moyennes entreprises 

latino-americaines une assistance sur les plans technique et financier et en 

matiere de gestion. 

52. Une initiative d'ampleur nettement plus faible a ete recemment lancee pour 

aider les entreprises privees africaines mais dans •:«~ cas egalement il semble 

que l'objectif soit d'aider les entreprises africaines dans leur ensemble et 

et pas riecessairement d' aider a etablir des entreprises de traitement des produ:i ts 

ali~entaires. Il s'agit de l'Africa Project Development Facility (APDF) 

(mecanisme d'elaboration des projets pour l'Afrique). Ce mecanisme est patronne 

conjointement par la Societe financiere internationale (SFI), le Programme des 

Nations Unies pour le developpement ( PNUD) et la Banque africaine de developpemeni_ 

( BAfD ), 25 { le financement a ete assure par ces trois organismes et par 12 pays 

donateurs. La SFI gerera le mecanisme qui comprendra deux equipes d'experts 

installe~s l'une a Nairobi pour couvrir les parties orientale et australe de 

l'Afrique et l'autre a Abidjan pour C)UVrir les parties occidentale et centrale, 

Les experts aideront les societes et les ·entreprises africaines a elaborer des 

projets d'investissement et trouveront le financement necess~ire. Chaque 

bureau sera dirige par un haut fonctionnaire de la SFI et comprendra sept 

ad.ministrateurs. Lance avec un budget de 15 millions de dollars, l'APDF aidera 

les entrepreneurs africains a choisir parmi les idees de projets et mettra a 
leur disposition des services techniques et consultatifs. 

53. Il est vivement recommande que l'ONUDI s'efforce de patronner aussi l'APDF 

et son mandat devrait etre elargi pour qu'il puisse aider les entreprises 

africaines petites et moyennes de traitement Ges produits alimentaires. Dans 

le cadre de cette assistance, l'ONUDI fournirait aux SIDO africaines des 

services consultatifs techniques concernant divers aspects du traitement des 

produits alimentaires et ses activites pourraient peut-etre meme etre etendues 

a l'octroi de credits a des segments organises de l'industrie alimentaire tels 

que les associations de boulangerie, les cooperatives de peche ou d'autres ONG 

de traitement des produits alimentaires. 
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54. Il est aussi recommande que l'ONUDI mobilise l'aide des ONG des pays 

industrialises en faveur des SIDO africaines dar.s le domaine du traitement 

des produits alimentaires. Cette aide pourrait par exemple etre fournie par 

le Canadian Executive Services Overseas (CESO) ou des organisations similaires 

qui recrutent des agents tres experimentes au moment ou ils prennent leur 

retraite, lesquels fournissent des services consultatifs concernant les aspects 

techniques et la gestion dans le tiers monde, et ce a un coftt quasi nul pour 

le pays beneficiaire. Outre qu'ils fourniraient aux SIDO des conseils routiniers 

sur les problemes actuels du traitement des produits alimentaires, ces 

conseillers de haut niveau seraient en mesure de definir a l'attention des SIDO 

les programmes d'assistance pour lesquels les organisations dont ils relevent 

seraient les plus susceptibles de fournir une aide supplementaire. Il pourraient 

aussi identifier des domaines ou des entreprises petites et moyennes de 

traitement des produits alimentaires dans leur pays d'origine pourraient souhaiter 

collaborer avec des entreprises analogues en Afrique par le biais de contrats 

de ~ous-traitance, d'operations en associaGion, d'accords de commercialisation 

au d'autres modes de collaboration. 

VI. APPROCHE INTEGREE EN MATIERE DE TRAITEMENT 

DES PRODUITS ALIMENTAIRES 

55. Depuis sa creation en 1967, l'ONUDI met l'accent sur l'utilisation d'une 

approche integree de l'industrie alimentaire dans le tiers monde26( Elle 

insiste sur ce point parce que les efforts faits pour etablir cette industrie 

dans de nombreux pays en developpement ant echoue en raison de defauts dans la 

planification et l'execution. Trap souvent, on ne se soucie pas de la fourniture 

des matieres premieres, de sorte que des machines importees d'un coftt eleve ne 

sont qu'a moitie utilisees, au l'on fabrique une quantite excessive de produits 

pour un marche qui n'a ni le desir ni les moyens de les absorber. 

56. L'integration verticale de la production, du traitement et de la commer

cialisation des produits alimentaires peut generalement se faire par l'inter

mediaire des cooperatives de production alimentaires qui traitent leurs produits 

pour un marche donne. Lorsque de telles cooperatives existent dans un pays 

africain, elles peuvent servir de modeles pour les entrepreneurs desireux de 

s'engager dans le traitement des produits alimentaires, ou de terrains de 

demonstration pour le personrel gouvernemental concerne par le developpement 

de l'industrie alimentaire. 
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57. Daris les pays au il n'y a pas de cooperatives de traitement des produits 

alimentaires, ce qui semble ~tre le cas de la majorite des pays africains, il 

semblerait cependant necessaire qu'il y ait un modele d'approche integree iu 

traitement des produits alireentaires, modele que les entrepreneurs desireux de 

s'engager dans le traitement des produits a.limentaires au ceux qui fo:ineraient 

les personnes chargees de les orienter imiteraient en y apportant les modifications 

appropriees. 

58. Un tel modele pourrait tres bien ~tre etabli sur le campus d'une faculte 

d'agriculture africaine ayant un departement de technologie alimentaire dote 

d'une installation pilote adequate de traitement alimentaire. Selan Tantawy_g1/~ 
les 62 facultes d'agriculture africaines ont toutes des fermes experimentales 

et 47 d'entre elles ont des departements de 3cience· au technique alimentaires. 

Il devrait ~tre possible de determiner pour quelques produits traites les 

· quantites qui pourraient ~tre consommees ou achetees par la population d'une 

faculte, de determiner si ces quantites pourraient ~tre produites avec le 

materiel et le personnel disponibles a l'insta.llation pilote de technologie 

alimentaire de la faculte et de verifier que la ferme de la faculte pourrait 

produire les matieres premieres necessaires. 

59. Il est done recomrnande que l'ONUDI, agissant en collaboration avec l'AFAA, 

identifie quelqUeS facul teS d I agriculture africaineS OU la Creation d I U0 tel 

modele integre de production, t~aitement et commercialisation des produits ali

mentaires serait acceptable et possible et determine les apports exterieurs qui 

seraient necessaires pour assurer son fonctionnement adequat. Une assista.~ce 

pourrait alors ~tre demandee a des societes privees, soit directement soit par 

l'intermediaire d'ONG appropriees de pays in~ustrialises telles que des instituts 

nationaux de science et de technique alimentaires (membres de l'Union inter

nationale de science et de technologie alimentaires), des clubs de service comme 

Rotary International, l'Association internationale des Lions clubs et Kiwanis 

International, des 1.miversites, des banques commerciales et des societes 

~ransnationales de traitement des produits alimentaires. 

60. Il convient de noter ici que deux autres recommandations formulees dans le 

present document seraient aussi utiles pour montrer les avantages de l'approche 

integree du traitement des produits alimentaires : l'introduction d'elements 

concernant l'agronomie, la zootechnie, la conservation des aliments et la 

nutrition dans les programmes des ecoles pri:ina.ires africaines (par. 9 a 15); et 

la Creation d I etabliSSemelltS SeCOOdaireS d I industries S,gro-alimentaireS 

fonctionnant sous le regime de l'internat (par. 20). 
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VII. INFORMATION SUR LE TRAITEMENT DES PRODUITS ALIMEUTAIRES 

61. Bien que 47 facultes d'agricul.ture africaines aient des departements de 
. d t h • al" t • 271 t I • 2Q • science ou e ec nique imen aires--- e qu au mo1ns institutions de 

recherche participent a la recherche dans le domaine alimentaire sur ce 

continent!i~, on ne compte que 10 abonnes au Food Science and Technology 

Abstracts dans les pays en developpement d'Afrique. Les 10 abonnes sont situes 

dans seulement cinq pays en developpement africains, ce qui temoigne d'une uti

lisation encore plus restreinte de ce service essentiel pour la recherche et le 

developpement dans le domaine alimentaire. 

62. Le Food Science and Technology Abstracts (FSTA) es~ un Journal puplie par 

l'International Food Information Service (IFIS), organisme cree en 1968 pour 

fournir des services primaires et secondaires lies a la recherche d'informations 

dans la documentation internationale concernant les sciences et les techniques 

alimentaires. Les principales entites patronnant l'IFIS sont actuellement les 

suivantes : Commonwealth Agricultural Bureaux en Angleterre, Gesellscha~ t'i.ir 

Information und Dokumentation en Republique federale d'Allemagne, Institute of 

Food Technologists aux Etats-Unis d'Amerique et Centrum voor Landbou·.ipUblikaties 

en Landbouwdocumentatie aux Pays-Bas. 

63. Les services primaires de l'IFIS sont constitues par trois principaux 

Journaux : Food Science and Technology Abstracts (FSTA), mensuel dont chaque 

numero contient environ 1 650 resumes analytiques extraits des 1 800 Journaux, 

brevets, livres et revues publ~es dans plus de 40 langues que l'IFIS analyse 

annuellement; Packaging Science and Technology Abstracts (PSTA), journal bimensuel 

couvrant l'ensemble de la documentation mondiale sur tous les aspects de 

l'emballage, y compris celui des pro~uits aliment.aires; et.Viticulture and 

Enology Abstracts (VITIS-VEA), journal trimestriel couvrant plus de 400 journaux 

et autres documents publies sur tous les asp~cts des sciences et des techniques 

touchant le raisin et la vigne. Toutes les informations contenues dans l'epreuve 

de chacun des trois Journaux eont aussi disponibles sur bandes magnetiques IBM 

et les bases de donnees sont aussi disponibles pour la recherche en direct par 

l'intermediaire des principaux hOtes. 

64. Les services second.aires de l'IFIS sont constitues par les elements suivants : 

Food Annotated Bibliographies qui contiennent une selection des resumes analytiques 

du FSTA portant sur plus de 50 aspects specialises des sciences et de~ techniques 



• 

- 27 -

alimentaires nota.mment les acidifiants, les colorants, les a.ntioxygenes, le 

cafe, les stabilisants et les emulsifiants, les produits laitiers de synthese~ 

etc.; Current Awareness Service qui est une mise a jour reguliere d'informations 

expressement demandees, et Restrospective Searches qui concerne des sujets 

precis. 

65. Il est recommande que l'IFIS soit invite a demander le statut cons'..iltatif 

aupres de l'ONUDI en tant qu'organisation non gouvernementale. L'ONUDI devrait 

alors, en collaboration avec 1 ..1..1:.CS, etudier les possibilites d'ajouter aux 

services primaires actuellement offerts par ce dernier un nouveau service qui 

concernerait les sciences et les techniques alimentaires en Afrique. 

66. L'echange de donnees d'information entre pays et regions d'Afrique serait 
, . t t 1 t . t, , 28 I Il . t d d. ff"' d precieux pour ou es es en i es con ~rnees--. ex1s e es i erences ans 

les systemes de production alimentaire et les methodes de cor.servation et 

d'utilisation : il faudrait les faire plus largement connaitre pour que leurs 

avantages soient ainsi plus largement exploites. Le dolique, par exemple, est 

cultive essentiellement pour les graine~ et parfois pour les cosses en Afrique 

occidentale tandis qu' en Afrique orientale il est cultive a la fois pour les 

graines et pour les feuilles, ces dernieres fournissant des proteines et des 

vitamines A et cft2_~ Dans le meme ordre d'idees, les etablissements de 

~echerche agricole za.m.biens ont mis au point une installation de stockage qui 

permet de lutter centre les pert es de cereales. Connue sous le nom de "ferrumbv '· 

cette installation est structurellement stable, etanche et resistante au feu 

et les insectes, rongeurs et oiseaux ne peuvent s'y introduire. Elle peut etre 

construite localement avec des materiaux disponibles et peu onereux et sa 

conception est acceptable pour les agriculteurs30~ Son introduction dans 

d'autres pays africains pourrait s'averer tres utile. 

VIII. RESUME ET CONCLUSIONS 

67. Le probleme le plus pressant auquel l'Afrique fait actuellement face est 

sans conteste la penurie alim~ntaire. Il ne fait egalement guere de doute que 

les industries alimentaires assurent la conservation des produits alimentaires 

en minimisant les pertes. En outre, il est connu qu'elles stimulent la 

production agricole, favorisent le developpement rural et contribuent a reduire 

l'exode rural. Nombre de ces industries ant joue un rOle pionnier dans 

plusieurs pays en developpement comme elles l'avaient fait quelquas decennies 

plus tot dans certains des pays actuellement hautement industrialises. 
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68. L'ampleur du probleme alimentaire africain est cependant mise en relief 

par !'augmentation du service de la dette exterieure du continent qui absorbe 

des ressources que les gouvernements auraient pu consacrer aux programmes de 

producticn et de conservation des produit~ alimentaires. 

69. En outre, l'effondrement 1e la demande mondiale concernant la plapart des 

metaux et certaines des cultures marchandes de l'Afrique, qui procurent a ce 

continent u.oe part importante de ses recettes d'exportation, ont oblige les 

les gouvernements a reduire les efforts qu'ils deployaient pour continuer 

d'appuyer effica~ement les industries agro-alimentaires sur le plan financier. 

70. Dans le m~e temps, il semble que par prudence la plupart des pays indus

trialises reduisent actuellement leur aide exterieure parce qu'ils ant eux-memes 

de graves problemes de chOmage et des difficultes economiques. 

71. Il est done raisonnable de considerer les organisations non gouvernementales, 

tant dans les pays industrialises que dans les pays en developpement, comme les 

instruments actuellement les plus susceptibles de donner au recevoir l'aide 

destinee aux industries de traitement alimentaire africaines. 

72. On a distingue cinq domaines au ces organisations peuvent fournir une aide : 

enseignement et formation; recherche et developpement; cooperatives de traitement; 

petites entreprises de traitemPnt des produits alimentaires; approche integree 

du traitement des produits alimentaires; information. 

73. Ence qui concerne l'enseignement et la formatio~, la recommandation la 

plus importante est peut-etre de creer, au niveau national au sous-regional, 

des ecoles secondaires d'industries agro-alimentaires fonctionnant sous le 

regime de l'internat (par. 20). Une autre recommandation importante est de 

Creer Uil II groupe de travz.il $Ur 1 I enseignement deS techniques alimentaireS 

en Afrique" (par.· i 7) . 

74. En ce qui concerne la recherche et le developpement, la recommandation 

fondamentale est de transformer 1 im des instituts africains de recherche sur 

la production agricole existants en un institut regional de recherche sur la 

production, le traitement et 1.a commercialisation des produits alimentaires. 

75. Quant aux cooperatives, il est propose d'etablir un "groupe international 

sur les cooperatives de traitement des produits alimentaires en Afrique", dont 

la composition et le mandat ant ete suggeres plus haut. 
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76. En ce qui concerne les petites entreprises de traitem.ent des produits 

alimentaires, deux reconunandations semblent pertinentes : l'une concerne la 

creation d'un instrument de financeRent charge de leur accorder des credits; 

l'autre concerne l'assistance technique a fournir a ces entreprises par l'inter~ 

mediaire de leurs SIDO nationales et l'elaboration de programmes pour l'aide 

provenant des entreprises de pays industrialises. 

77. S'agissant de l'approche integree 1u traitement des produits alimentaires, 

il est propose d'etablir de petits modeles de complexes de production, 

traitemP.nt et commercialisation des produits alimentaires sur les campus de 

certaines facultes d'agriculture africaines et de les utiliser a des fins de 

demonstration et de formation. 

78. Quant a l'information sur le traitement des produits alimentaires, il est 

finalement propose que l'International Food Information Service publie des 

African Food Science and Technology Abstracts (AFSTA) qui interesseraient 

directement le pe1·sonnel africain qui s' occupe de la recherche sur les produi ts 

alimentaires. 

79. En conclusion, il est peut-etre ban de presenter quelques donnees 

statistiques sur l'Afrique qui font nettement ressorti~ la necessite de s'inte

resser serieusement a la croissance de l'industrie alimentaire sur ce continent, 

80. On a estime en 1980 que la population urbaine represen+,ant 28 % 
(131,6 millions d'individus) de l'ensemble de la population efricaine 

(470 millions d'individus). On prevoit que 362 millions d'Africains vivront 

dans des villes et cites d'ici l'an 200~ ceci represente une augmentation 

de plus de 175 % par rapport au chiffre de 1980 Les populations urbaines 

dependent bien evidemment dans une large mesure de l'approvisionnement en produits 

ali.mentaires traites. 

81. En 1980, Le Caire etait la seule ville d'Afrique dont la population etait 

superieure a 4 millions mais, a la fin de ce siecle, 12 autres cites africaines 

compteront plus de 4 millions d'habitants. Les populations de trois des 

plus grandes cites africaines, Le Caire, Kinshasa et Lagos, seront en l'an 2000 

de 13,2, 8,9 et 8,3 millions respectivement. Que l'on imagine ne serait-ce 

que le nombre de boulangeries necessaires pour fournir a cette population son 

pain quotidien ! 
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